
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Appel à projets « Seniorenfreundliche Gemeinden  » / « Communes amies des seniors » 
 
 

 
 
En 2012, à l’occasion de l’« Année européenne du vieillissement actif et de la solidarité 
intergénérationnelle », le ministère de la Famille a lancé un appel à projets aux communes 
luxembourgeoises pour inviter celles-ci à prendre conscience de la contribution que les personnes 
âgées peuvent apporter à la société et des nombreux moyens qui existent pour favoriser cette 
contribution. 
 
Compte tenu du succès des appels à projets passés, le ministère de la Famille et de l’Intégration et à 
la Grande Région, ensemble avec le Conseil supérieur des Personnes Âgées, souhaite relancer cet 
appel pour l’année 2021 afin d’encourager les autorités communales dans leurs démarches de mise 
en œuvre d’une politique communale pour personnes âgées et de susciter de nouvelles initiatives au 
niveau local. 
 
Le but de cet appel à projet est de soutenir les communes qui souhaitent promouvoir la participation 
active des seniors dans la vie communale ainsi que le dialogue intergénérationnel et interculturel. 
Pour l’appel à projets 2021, l’accent sera mis sur la digitalisation, l’interculturalité et 
l’intergénérationnel. 
 
Les projets dont question devront poursuivre au moins un des objectifs suivants : 
 

 digitalisation : promouvoir l’accès des seniors aux TIC et encourager le numérique en général 
 digitalisation des services communaux : promouvoir la participation des seniors et veiller à 

une bonne communication dans un environnement de plus en plus digital   
 faire partager les compétences et expériences des personnes âgées en favorisant un 

engagement bénévole des seniors  
 favoriser un échange interculturel, en essayant de réduire les barrières qui peuvent exister 

entre personnes âgées de différentes cultures  
 solliciter l’intérêt, le respect et la solidarité entre les générations et favoriser ainsi un 

échange intergénérationnel. 
 



 

Cadre financier 
 
Le ministère de la Famille et de l’Intégration et à la Grande Région accorde une participation 
financière jusqu’à un maximum de 5.000 euros pour chaque projet retenu. Une première avance sera 
versée après approbation du projet par le ministère de la Famille et de l’Intégration. Le solde sera 
versé après présentation du projet mis en œuvre ou de son avancement par le porteur du projet. 
 
Critères d’admissibilité 
 
Afin d’être admissibles, les projets doivent : 

 correspondre aux objectifs cités ci-avant ; 

 être innovateurs et originaux ; 

 présenter un potentiel de développement ; 

 être de valeur durable ;  

 avoir des seniors comme acteurs principaux, accompagnés, le cas échéant, de jeunes 
dans le cadre de projets intergénérationnels  

 
Le dossier de candidature 
 
Pour participer, il conviendra de remplir le formulaire servant de dossier de candidature de la 
commune. 
 
Délai 
 
Les administrations communales qui souhaitent recevoir une participation financière devront faire 
acte de candidature en déposant leur projet avant le 15 avril 2021 au ministère de la Famille et de 
l’Intégration, Division « Personnes Âgées », soit par voie postale soit par courriel à l’adresse 
anne.masotti@fm.etat.lu. 
 
Chaque administration communale ne pourra présenter qu’une seule candidature. 
 
Les projets déposés seront analysés par un comité de sélection au début du mois de mai 2021. Le 
comité de sélection se réserve le droit de demander des renseignements complémentaires. Il 
communiquera sa décision aux communes ayant participé à l’appel à projets pour le 7 mai 2021. 
 
Les projets retenus seront présentés à l’occasion du Forum pour le 3e Âge, en automne 2021. 
 
Guide « Seniorenfreundliche Gemeinden »  
 
Le guide « Communes amies des seniors – guide pour la mise en œuvre d’un plan communal pour 
personnes âgées » élaboré par le Conseil supérieur des personnes âgées de concert avec le Ministère 
de la Famille et de l’Intégration et le SYVICOL, vise à sensibiliser et à soutenir les communes qui 
envisagent d’élaborer un plan d’action pour personnes âgées. Il peut être d’une aide précieuse lors 
de l’élaboration d’un projet afin de participer au concours. Ce guide peut être consulté en ligne sur le 
site www.luxsenior.lu sous Publications. 
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